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Le service de Gériatrie de Guadeloupe (chef de service : Dr TABUE TEGUO Maturin) propose une 
activité de médecine gériatrique polyvalente, et accueille les patients de 75 ans et plus. Il est 
constitué de 3 unités fonctionnelles complémentaires. 

 

HOSPITALISATION CONVENTIONNELLE  
Cette unité est actuellement composée de 10 lits de court séjour gériatrique. Elle vient tout juste 
d’ouvrir (Décembre 2017) et relève le challenge de démarrer la 1er activité hospitalière de gériatrie 
aigue du CHU. A ce titre elle a également pour dessein de devenir le chef de file de la filière 
gériatrique qui tend à se coordonner à son alentour. Sur le plan du recrutement, les profils 
pathologiques sont principalement cardiovasculaires et métaboliques, associées aux classiques 
pathologies neurodégénératives, cancers et hémopathies. Tous les matins, un staff anime l’équipe 
médicale et paramédicale, afin de définir ensemble les projets de soins des patients, en harmonie 
avec les assistantes de service social. 
Le projet d’ouverture d’un hôpital de jour gériatrique est d’ailleurs également d’actualité d’ici 
quelques mois, et aura entre autres un rôle phare dans le repérage des fragilités, en lien rapproché 
avec les médecins généralistes. 
 

EQUIPE MOBILE DE GERIATRIE 
Rattachée à l’unité de court séjour gériatrique, l’Equipe Mobile de Gériatrie permet de fournir une 
expertise gériatrique aux patients âgés de 75 ans et plus, quelque soit leur service d’hospitalisation, y 
compris les urgences. Elle permet une évaluation globale, avec pour rôle de faciliter et 
d’accompagner les prises en charge complexes. Coordinatrice d’une filière innovante telle que la 
gestion des sorties difficile, cette petite unité est caractérisée par sa flexibilité et sa 
pluridisciplinarité. Elle fait le lien entre les services, le Court Séjour Gériatrique et les SSR. 
 

CONSULTATIONS 
Les consultations concernent les patients de 75 ans et plus, dans le cadre de la consultation mémoire du CHU 
en  lien avec le service de neurologie. Les patients y bénéficient d’évaluations complètes avec la 
participation des neurologues et des neuropsychologues pour les cas de démence complexes. Tous 
les 15 jours un staff associant les 2 spécialités permet de discuter des cas complexes et/ou de faire 
des séances de bibliographie auxquelles les internes sont conviés.  
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LA PLACE DES INTERNES DANS LA FILIERE GERIATRIE GUADELOUPE 
Chaque semestre, les internes sont accueillis au sein du service de gériatrie : ils ne sont pas 
cantonnés à une seule activité mais seront tous amenés à évoluer entre les différentes unités 
fonctionnelles. Le principe étant de permettre à l’interne de découvrir tous les aspects de la 
spécialité, tant en hospitalisation conventionnelle, qu’en HDJ, EMG ou encore consultation. Un livret 
d’accueil spécifique au service de gériatrie, détaillant l’ensemble des activités ainsi que les 
informations pratiques (codes, identifiants, numéro de téléphone utiles) est remis lors d’une réunion 
d’accueil à l’arrivée des internes. Progressivement autonomisés sur la prise en charge des patients 
tant sur le plan clinique que sur le plan plus général, les internes seront également accompagnés 
dans leur projet professionnel selon leur profil de spécialité s’ils le souhaitent.  
Un planning de cours théoriques est défini en début de stage. Certains cours font l’objet de rétro 
enseignement. Enfin des séances de bibliographie seront également réalisées. L’objectif est de 
fournir une formation de qualité tout en contribuant à la structuration d’une filière efficiente et 
dynamique pour les internes. 
 

L’EQUIPE MEDICALE 
Elle est constituée de : 

 1 MCU-PH : chef de service 
 2 PH gériatres 

 
Concernant le temps de travail et les gardes et astreintes : 

 Présence requise de 8h à 18h30 – tableau de transmission transmis quotidiennement  
 Présence d’un interne le samedi matin de 8 à 13H 
 Gardes réalisées au service des urgences adultes 

 

 

 

 


